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Situation économique délicate des personnes bénéficiant de l'AAH
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Texte de la question

M. Thibault Bazin attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation économique
délicate des personnes bénéficiant de l'AAH. En France, le taux de chômage des personnes en situation de
handicap s'élève à 12 %, contre 7 % pour la moyenne nationale. Dans l'optique de soutenir les citoyens les plus
vulnérables, 1 341 370 personnes bénéficiaient de l'allocation aux adultes handicapés (AAH). En 2022, selon la
DREES, 33 % vivaient sous le seuil de pauvreté et 45 % rencontraient des difficultés impactant leur bien-être au
quotidien. Cela peut notamment s'expliquer par le montant de cette allocation, inférieur au seuil de pauvreté. En
réponse et si cela est possible pour la personne bénéficiant de l'AAH, le travail reste une solution à privilégier et
à encourager. Cependant, le cumul est progressif et conditionné à des règles strictes, pouvant conduire à une
diminution significative du montant de l'AAH, sans pour autant que la personne ne sorte durablement de la
pauvreté. Le dispositif actuel semble ne pas réellement inciter à la reprise ou à l'augmentation du travail et fait
apparaître le risque d'une « trappe à pauvreté ». De plus, la France, en ratifiant la Convention internationale
relative aux droits des personnes handicapées (CIDPH), s'est engagée à garantir la possibilité de « gagner leur
vie par un travail librement choisi ou accepté sur un marché du travail et dans un milieu de travail ouverts,
accessibles et inclusifs ». Une réflexion générale, en particulier pour les personnes en situation de handicap ne
pouvant travailler qu'à temps partiel, pourrait répondre aux inquiétudes des particuliers et des associations.
Outre une éventuelle nouvelle augmentation du montant de l'AAH, il lui demande s'il envisage une réforme des
règles de calcul et de cumul de l'AAH avec les revenus d'activité. Il souhaite connaître les intentions du
Gouvernement pour supprimer, ou au minimum atténuer, les effets de seuil qui pénalisent la reprise et
l'augmentation du travail.
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